MINISTERE DE L’ECONOMIE REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
ET DES FINANCES Union — Discipline — Travail

Direction Générale des Douanes

Direction de ’Informatique Abidjan, le 28 juillet 2009

NOTE D’INFORMATION A I’ATTENTION DES USAGERS SYDAM WORLD

Si la déclaration en détail apurant le manifeste est élaborée dans un Bureau autre que celui
du manifeste, le numéro du manifeste a saisir sur la déclaration en détail est composé du
n° du Bureau ou le manifeste est fait et du n® du manifeste.

Exemple :
- Manifeste élaboré dans le Bureau CIAB1

- Déclaration en détail élaborée dans le Bureau CIAB7
- N° du manifeste est 2009 1009

Le numéro du manifeste a saisir sur la déclaration en détail est : CIAB1 2009 1009
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